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Crise des migrants : défaite
juridique cuisante pour Orban

MIGRATION La CJUE déboute le recours de la Hongrie et de la Slovaquie
••. La justice européenne
valide les quotas
de réfugiés.
••. Politiquement,
c'est tout autre chose ...

L "palitique a "ialé le droit
européen.» Le ministre
hongrois des Affaires

étrangères a réagi avec un bazoo-
ka après la publieation mercredi
matin de l'arrêt de la Cour de Jus-
ticede l'UE(CJUE) rejetant le re-
cours que son pays, aVeCla ShIVa-
quie, a introduit il Luxembourg
contre la déeision européenne de
répartition obligatoire de de-
mandeurs d'asile, le fameux mé-
canisme de "relocalisations ••.
« Lu décision de ln CJ[TE est ou-
trageante et irrespomable », a
encore déclaré le ehef de la diplo-
matie hongroise. À Bruxelles. lors
d'une conférence de presse op-
portunément planifiée pour le
même jou[" ltl eommissaire l~Uro-
péen à la Migration répondait
avec une placidité cachant malla
malice envers un État critiqué
pour son évolution démocra-
tique: "Dans tous le., pa}jS d"
IFE où règne l'État d,- dmit, les
juges sont indépendants. »
C'est en tout cas une défaite ju-

ridique euisante que viennent de
subir la Hongrie et la Siovaquie-
soutenues devant la CJUE par la
Polol,'Ile. La Cour a en effet rejeté
tous les argunwnts des deux plai-
gnants, validant entièrement le
mécanisme des rdocalisations
décidé par le Conseil de rUE en
septembre :lOi.'> pour soulager la

ÉTAT DE LA SITUATION

Un plan
5urdimensionné?
Dans son rapport publié
mercredi. la Commission
européenne annonce que
27.695 demandeurs d'asile
ont été {{relocalisés >l vers

Grèce et en Italie dans l'accueil
des réfugiés arrivant alors en
masse. (La Hongrie avait. elle, re-
fusé de bénéficier de la mème
aide.)
La CJUE a reloqué d'abord les

arguments de forme. La décision
aurait dü t'aire l'objet d'une pro-
cédurc législative complète, im-
pliquant la longue procédure
d'adoption conjointe par le
Conseil et le Parlement euro-
péen ? Rien de tel. a jugé la Cour,
car" lu décision attaquée consti-
tue IiIl lIctC 11111I. législatif». Par
ailleurs, la Hongrie et la Slcwa-
quie - qui avaient voté contre la
décision du Conseil, eomme la
Tchéquie et la Roumanie -
contestaient le vote à majorité

qualifiée où elles avaient été
mises en minorité, au prétexte
que le Conseil européen (l'assem-
blée des chefs d'État et de gou-
vernement), avait estimé que les
décisions en matière migratoire
devaient être prises par consen-
sus_ La Cour estime que "le
Conseil '~iTt/péen ne pmt en uu-
cun ws modifier les règleR de lmte
l'l'n'Iles par les (mités ».En réali-
té, ce sont bien les conseils des
ministres des 28 qui adoptent les
décisions juridiques ou législa-
tives de rUE, et liOn les chets
d'État ou de gouvernement.
La Cour basée à Luxembourg a

enfin rejeté le seul argument de
foud de la Hongrie et de la Slova-
quie, selolliesquclles Jes relocali-

sations constituent une mesure
"1/1unifestem,-nt imp.,.opre» il
atteindre l'objectif rechercbé. Le

d'autres pays de l'UE à
partir de la Grèce (19.244)
et de ~'Italie (8.451). Sa-
chant que ce plan de relo-
calisations vient à
échéance le 26 septembre
prochain il reste à savoir
combien de demandeurs
d'asile devront encore être

plan, qui prévoyait un total de
120.000 demandeurs d'asile il
" relocaliser • de septembre 2015
il fin septembre 2017, est etfecti-
vement loin du compte. Selon le
rapport présenté par le commis-
saire Avramopoulos mercredi
midi, ce sont UII peu moins de
21:1.000 demandeurs qui ont été
répartis il fin aoüt, Mais la Cour
pointe cruellement que « le
nombre peu élevi de rdocuUsa-
fions rffictuéesù cejoureit appli.
catirm de la déôsion attaquée
peut" .••.tptiquer pnr U1I ensemble
d'éléments que le COllseil l1e pou·
vait pas prévoir au moment de

l'adoption de cellE-d. dont, lW-

tamment. le mOI(que de i'Oopéra-
tion de certains Etat" membl'i' .•».
Beaucoup d'États unt en effet été
pour le moins peu coopératifs, à
commencer par ceux qui ont in-
troduit le recours ou l'ont soute-
nu__
La défaite juridique de la Slo-

vaquie et de la Hongrie, dont le
Premier ministre Viktor Orhan a
été depuis le début un opposant
fawuchc à l'accueil des réfugiés
en Europe, est donc totale. Politi-
quement, c'est tout autre ehc.lSe.
Car dans les faits, le méeanisme
de répartition obligatoire que la
Commissinn européenne a tenté
d'imposer au début de la crise mi-
gratoire, s'est bel et bien fracassé

sur l'opposition ou la résistance
(aussi réelle que silencieuse) des
États. Et le mouvement d'opposi-
tion organisé par Orban t't ses
quelques collègues d'Europe cen-
trale a..jusqu'à nouvel ordre, em-
pl1ché l'adoption d'une réforme

répartis d'ici là,
Selon les estimations de la
Commission, il pourrait
s'agir encore de 4,800
demandeurs de Grèce et
de quelque 4.000 en Ita-
lie, chiffre encore très
inc.ertain. On en sera ce·
pendant certainement à

du règlement dit de Dublin sur
l'asile européen, où la Commis-
sion soubaite pérenniser le sys-
tème de répartition obligatoire.
« Il ne peut être qur,.tùm de vic-
toire, quund on parle cie l'f/u-
gié.•». a répondu au Soir Dimitris
Avramopoulos, lequel affirme
qu'il compte fermement amener
les États qui ne l'ont pa..~encore
fait, il «l'empU.,. leurs obligu·
ti01l" » en matière de relocalisa-
tions. La Commission a d'ailleurs
entamé après d•• longs mois de
menaees. des prueédures en in-
fraction contre trnis États
membres (Hongrie, République
Tchèque et Pologne) qui n'avaient
toujours pas accepté le moindre
réfugié relocalisé.

La Cour Il rejeté tous les
arguments des plaignants,
validant le mécanisme
de.••relocalislltions

Mais la Pologne et la Slovaquie,
les deux «compagnes.. de la
Hongrie, out produit des réac-
tions nettement plus mesurées à
l'arrêt de la CJUE: «Je m'atten-
duis ù pareille décision. mu" ",,10
ne clulIIgeru pu,. notre politique
migratoire ", a déclaré la Pre-
mière ministre polonaise Beata
Szydlo, ajoutant que ces poli-
tiques doivent être" sûn .•et effi-
CU""S ". La Slovaquie a quant il
elle déploré la décision de jUbiier,
tout en affirmant la « l'e.'peeter
pleillement », même si le Premier
ministre Fieo se déclarait tou-
jours opposé au système des quo-
tas .•

JI.lRliK KUCZKIEWICZ

moins de 10,000 per"
sonnes. Ce qui aura porté
le nombre total de « relo-
calisés )}à moins de
40.000, contre les
160.000 estimés par la
Commission Ji travers
deux plans successifs de
relocalisations.
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